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NOTE 

Les cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chifpes. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agît 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/. . .) sont, en régie générale, publiés 
dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date 
d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un systéme adopté en 1964, 
sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau systéme, appliqué rétroactivement aux résolutions antérieures au 
ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur A cette date. 



MILLE TROIS CENT CINQUANTE-QUATRItiME StiANCE 

Tenue à New York, le samedi 10 juin 196’7, à 4 heures. 

Président : M. Hans R. TABOR (Danemark). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : Argen- 
tine, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine, Danemark, Etats-Unis 
d’Amérique, Ethiopie, France, Inde, Japon, Mali, Nigéria, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/l354/Rev.l) 

1. Adoption de l’ordre du jour, 

2.. Lettre, en date du 23 mai 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par les représentants permanents 
du Canada et du Danemark (S/7902). ’ 

3. Plainte du représentant de la République arabe unie 
dans une lettre au Président du Conseil de sécurité, en 
date du 27 mai 1967, intitulée “La politique d’agression 
d’Israël, ses actes d’agression répétés qui menacent la 
paix et la sécurité au Moyen-Orient et mettent en 
danger la paix et la sécurité internationales” (S/7907). 

4. Lettre, en date du 29 mai 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
(S/7910). 

5. Lettre, en date du 9 juin 1967, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, relative 
à une question intitulée “Cessation des activités mili- 
taires d’Israël et retrait des forces israéliennes des 
parties du territoire de la République arabe unie, de la 
Jordanie et de la Syrie dont elles se sont emparées à la 
suite d’une agression” (S/7967). 

Adoption de l’ordre du jour 

1. Le PRESIDENT (traduit de Z’anglais) : L’ordre du jour 
provisoire de la séance de ce matin a été porté à la 
connaissance du Conseil sous la cote S/Agenda/l354/Rev.l. 
Comme les membres du Conseil le constateront, un point 
supplémentaire, point numéro 5, a été inscrit à cet ordre du 
jour provisoire, en réponse à une demande reçue hier soir, 
qui émanait du représentant de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques; cette demande figure dans le docu- 
ment S/7967. 

2. En l’absence d’objection, je considérerai que l’ordre du 
jour est adopté. 

L’ordre du jour est adopté. 
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Lettre, en date du 9 juin 1967, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, relative à 
une question intitulée “Cessation des activités militaires 
d’Israël et retrait des forces israéliennes des parties du 
territoire de la République arabe unie, de la Jordanie et 
de la Syrie dont elles se sont emparées à la suite d’une 
agression” W7967) 

3. Le PRESIDENT (traduit de I’angZais) : Conformement 
aux décisions prises antérieurement par le Conseil, et avec 
l’assentiment de celui-ci, j’invite les représentants d’Israël, 
de la République arabe unie, de la Jordanie et de la 
République arabe syrienne à prendre place à la table du 
Conseil et les représentants du Liban, de l’Irak, du Maroc, 
de l’Arabie Saoudite, du Koweït, de la Tunisie et de la 
Libye à occuper les sièges qui leur ont été réservés près de la 
table du Conseil pour participer, sans droit de vote, à la 
discussion. 

Sur 1 ‘invitation du Président, M. G. Rafael (Israël), M, M. 
A. El Kony (République arabe unie), M. G. J. Tomeh 
(Syrie) et M. M. H. El-Farra (Jordanie) prennent place à la 
table du Conseil et M. S. Chammas (Liban), M. K. Khalaf 
(Irak), M. A. T. Benhima (Maroc), M. G. Al-Rachach 
(Arabie Saoudite), M. S. Al-Shaheen (Koweït), M. M. Mes- 
tiri (Tunisie) et M. W. El Bouri (Libye) occupent les sièges 
qui leur ont été réservés, 

4. Le PRESIDENT (traduit de l’anglais) : Le Conseil va 
maintenant poursuivre l’examen des quatre points de son 
ordre du jour et, pour faciliter la discussion, je lui propose 
de décider de procéder à leur examen simultanément. En 
l’absence d’objection, je considérerai qu’il en est ainsi 
décidé. 

Il en est ainsi décidé. 



5. Le PRESIDENT (traduit de lhnglaiLs) : Je désire in- 
former les membres du Conseil qu’à 2 heures, ce matin, j’ai 
étB appelé par le Sous-Secrétaire gCnéra1 aux affaires 
politiques du Ministère des affaires étrangères de la Répu- 
blique arabe syrienne, M. Daoudy; celui-ci m’a informé que 
son premier ministre lui avait donné des instructions pour 
demander une séance d’urgence du Conseil; en effet, la 
situation s’est sérieusement aggravée, les Israéliens ont 
occup6 Kuneitra et ils se dirigent sur Damas. 

6. Les membres du Conseil se rappelleront que, quand 
nous avons levé la séance hier soir, il était entendu que tous 
les membres se tiendraient disponibles pour une réunion 
d’urgence à n’importe quelle heure s’il survenait une 
situation de caractère pressant. C’est compte tenu de cela 
que j’ai décidé de convoquer la séance actuelle. 

7. Ils se rappelleront également que, avant de nous séparer 
hier soir, nous avons décidé de demander aux parties 
intéressées de coopérer dans toute la mesure possible avec 
les observateurs des Nations Unies, afin d’aider ceux-ci à 
s’acquitter de leurs responsabilités; nous avons aussi décidé 
de demander au Gouvernement d’Israël de remettre Govern- 
ment House à la disposition du général Odd Bull et de 
demander aux parties de rétablir la liberté de mouvement. 

8. Enfin, les membres du Conseil se rappelleront que nous 
avons prié le Secrétaire général de nous communiquer des 
renseignements fournis par les sources des Nations, Unies 
dans la région, au sujet des faits les plus récents, Je vais 
donc donner d’abord la parole au Secrétaire général pour 
qu’il nous présente son rapport. 

9. Le SECRETAIRE GENERAL (traduit de 1 ‘anglais). 
Immédiatement après la fin de la séance du Conseil de 
sécurité, hier soir, à 22 h 30, des instructions urgentes ont 
été envoyées au Chef d’état-major de I’ONUST à Jerusalem, 
ainsi qu’au Président de la Commission mixte d’armistice 
israélo-syrienne à Damas. Je leur ai fait part des débats du 
Conseil de sécurité, ainsi que de l’engagement que les deux 
parties avaient pris de prêter leur concours; j’ai exprimé 
l’espoir qu’ils reçoivent vite une coopCration suffisante pour 
permettre aux observateurs militaires des Nations Unies de 
vérifier où l’on en est réellement, en Syrie, dans I’applica- 
tien du cessez-le-feu. Je leur ai demandé de me mettre le 
plus vite possible au courant à la fois de la coopération 
fournie et des renseignements obtenus. J’ai aussi mentionné 
expressément la déclaration faite par le représentant per- 
manent de la Syrie au sujet de l’attaque sur Massadeh et je 
leur ai demandé spécialement de faire tout leur possible 
pour se rendre compte de cette situation. 

10. Hier soir à 23 h 33 (heure de New York), j’ai reçu du 
Président de la Commission mixte d’armistice israélo- 
syrienne le rapport suivant : 

“Le délégué principal syrien indique qu’un engagement 
important est en cours dans la région septentrionale près 
de Banias. Les Israéliens attaquent avec des blindés et de 
l’infanterie appuyés par l’artillerie,” 

11. Ce matin à 0 h 2 (heure de New York), j’ai reçu un 
autre message provenant du Président de la Commission 

mixte d’armistice israélo-syrienne; ce message était ainsi 
conçu : 

“Avons reçu message suivant du délégué principal syrien 
à 2 h 54 TU : “Israël a déclenché des attaques violentes 
sur le front septentrional aux environs de Banias et de 
Moussadiye. Des raids aériens massifs sont en cours du 
nord au sud, y compris à Kuneitra. Demandons que les 
observateurs de I’ONU réintègrent Kuneitra et assurent 
l’observation de l’agression israélienne dans les autres 
secteurs. (Signé) Ibrahim Makhous, ministre des affaires 
étrangères de la République arabe syrienne.” 

12. A 2 h 24 ce matin, le Chef d’état-major de I’ONUST, 
le général Bull, m’a communiqué des rapports reçus du 
centre de contrôle de Tibériade et annonçant la poursuite 
des hostilités le long de la partie nord de la ligne de 
démarcation d’armistice israélo-syrienne ainsi qu’à l’est, 

13. Entre 1 h 10 TU et 1 h 25 TU, de nombreuses 
explosions puissantes ont été entendues au nord du lac de 
Tibériade. 

14. A 1 h 45 TU, des lâchers de parachutes ont été 
observés au nord de Tibériade, au-dessus de la Jordanie; 
entre 1 h 47 et 1 h 55 TU, des explosions lourdes continues 
ont été entendues au nord de Tibériade. 

15. A 2 h 30 TU, un tir d’artillerie intense et continu a été 
entendu au nord-est de Tibériade, au-dessus de la vallée du 
Jourdain. 

16. A 2 h 50 TU, trois ou quatre grosses explosions ont 
été observées à une très grande distance, dans la direction 
de Kuneitra. 

17. A 3 h 20 TU, trois grosses explosions ont été 
constatées dans la direction de Kuneitra, ainsi qu’un bruit 
continu d’artillerie. 

18. A 4 h TU, à 4 h 45 TU et à 4 h 50 TU, on a entendu 
vers le nord-est des explosions puissantes qui semblaient 
provenir d’un bombardement aérien. On a entendu des 
avions survoler le terrain généralement deux par deux. 

19. A 2 h 45 (heure de New York), j’ai adressé un message 
au Chef d’état-major de I’ONUST, à Jérusalem, ainsi qu’au 
Président de la Commission mixte d’armistice israélo- 
syrienne, à Damas, au sujet de la dépêche, citée plus haut, 
du Ministre des affaires étrangères de la République arabe 
syrienne; j’ai demandé que des observateurs militaires se 
rendent sans tarder dans les zones qu’il a indiquées et se 
rendent compte des faits qui pourraient constituer une 
sérieuse violation du cessez-le-feu; ils doivent rendre compte 
au Siège, à New York, aussi rapidement que possible. 
J’attends leur réponse, 

20. J’ai aussi informé le Chef d’état-major de I’ONITST 
qu’une réunion d’urgence du Conseil de sécurité avait été 
convoquée le 10 juin à 3 h 30, à la requête du représentant 
de la Syrie, à la suite de rapports des autorités syriennes qui 
font état d’attaques israéliennes massives par terre et par air 
dans la zone de Banias/Kuneitra. Le général Bull a reçu la 
consigne de continuer à transmettre d’urgence tous les 
renseignements au fur et à mesure qu’ils parviendront. 
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21. II y a quelques minutes à peine, à 4 h 4, j’ai reçu du 
général Bull le télégramme suivant : 

“Suite aux rapports sur la situation reçus du centre de 
contrôle de Tibériade, le Président de la Commission 
mixte d’armistice israélo-syrienne signale qu’à 6 h 16 TU 
le délégué principal syrien a annoncé deux attaques 
violentes des forces israéliennes sur Kuneitra, tout 
d’abord à Massadeh, puis à Quassett, à 12 et 7 kilomètres 
de Kuneitra respectivement, De nouveau, à 6 h 30 TU, le 
délégué principal syrien a déclaré que l’agression israé- 
lienne se poursuivait et que Kuneitra, à 50 kilomètres de 
Damas, avait été pris par les forces israéliennes. Votre 
intervention immédiate demandée pour faire cesser ces 
violations de l’accord de cessez-le-feu.” 

Tels sont les renseignements qui ont été transmis ce matin 
par le délégué principal syrien au Président de la Commis- 
sion mixte d’armistice. 

22. On vient de m’informer que le général Odd Bull a eu, 
de Jérusalem, un entretien par télex avec M. Ralph Bunche 
et qu’il y a donné les renseignements tout à fait récents que 
voici; l’heure du télex est 7 h 35 TU : 

“Une attaque aérienne a eu lieu sur la zone de 
l’aéroport de Damas. Il y a une demi-heure seulement, 
Sasson m’a assuré que les forces israéliennes n’étaient ni à 
Kuneitra ni sur la route de Damas, Il a demandé l’envoi 
d’observateurs militaires des Nations Unies & Kuneitra 
pour surveiller le cessez-le-feu. Aussitôt, j’ai adressé un 
message au Président de la Commission mixte d’armistice 
israélo-syrienne, afin que l’on envoie des observateurs 
militaires des Nations Unies à Kuneitra ou à des emplace- 
ments bien situés pour effectuer un contrôle et faire 
rapport sur le respect de la résolution relative au 
cessez-le-feu. 

“Un autre rapport a été reçu de Tibériade. Les attaques 
aériennes continuent sur la vallée, ainsi que sur les rives 
du lac de Tibériade.” 

23. Le PRESIDENT (traduit de Z’aizglais) : Je remercie le 
Secrétaire général de sa déclaration. Je donne la parole au 
représentant de la Syrie. 

24. M. TOMEH (Syrie) /traduit de l’angZais/ : Nous 
regrettons vivement, Monsieur le Président, d’avoir dû vous 
réveiller à 2 heures ce matin, alors qu’hier nous avions 
interrompu votre sommeil ;à 5 h 30. Ce fait, à lui seul, 
atteste que la situation s’aggrave à chaque instant. 

25. Avant de parler du sujet de notre plainte, je sou- 
haiterais demander si le Secrétariat peut avoir l’obligeance 
de nous fournir une carte; ainsi, au fur et à mesure que nous 
discuterons de la situation, les membres du Conseil pour- 
raient se rendre compte par eux-mêmes du déroulement de 
l’invasion de la Syrie. 

26. Il y a quatre heures seulement, nous écoutions le 
représentant des autorités de Tel-Aviv donner au Conseil 
l’assurance qu’il n’existait aucune concentration de forces 
israéliennes et qu’Israël avait respecté la résolution relative 
au cessez-le-feu. 

27. Nous avons pris contact avec vous, Monsieur le 
Président, à 2 heures du matin, parce que nous avions reçu 
un appel téléphonique de Damas par lequel nous étions 
informés qu’Israël avait fait avancer ses forces et avait 
occupé Kuneitra, situé à environ 56 kilomètres de la 
capitale, Damas. Au moment où je parle, de violents 
combats font rage entre les forces syriennes et les hordes 
criminelles venant de Tel-Aviv qui tentent d’atteindre 
Damas aussi vite que possible. En fait, leur plan était 
d’occuper Damas avant que nous puissions commencer 
notre séance d’aujourd’hui. 

28. Le moment est venu pour le Conseil de sécurité de 
faire respecter la Charte et de mettre fin à cet assaut 
criminel contre mon pays. Nous croyons que les Nations 
Unies doivent agir, et agir vite, si l’on veut Bviter une 
catastrophe de première ampleur. Le moment est venu pour 
le Conseil de sécurité de poser aux autorités de Tel-Aviv la 
question de savoir si, oui ou non, leurs forces sont 
maintenant à Kuneitra. 

29. Nous avons entendu les déclarations du représentant 
des autorités de Tel-Aviv et ce qu’a déclaré le représentant 
du Royaume-Uni : j’y ai répondu peu avant que nous ne 
levions la séance. Le représentant du Royaume-Uni a dit 
que nous agissions sur la foi de rumeurs et de renseigne- 
ments de seconde main. Désormais, je pense, le doute n’est 
plus possible et nous avons prouvé aux membres du Conseil 
que notre action ne se fonde pas sur des rumeurs et des 
renseignements de seconde main. Nous constatons assuré- 
ment avec regret ce manque d’objectivité, qui s’explique par 
la tentative de brouiller les cartes, Nous n’aurions jamais cru 
possible que des questions de guerre et de paix soient 
traitées avec tant de légèreté, surtout par le représentant 
d’une grande puissance, d’un membre permanent du Conseil 
de sécurité, auquel incombe en partie la responsabilité de la 
paix mondiale. 

30. Le représentant des autorités de Tel-Aviv a prouvé, par 
ses fausses déclarations, qu’il essayait délibérément d’in- 
duire le Conseil en erreur. Nous avons été les témoins de sa 
démonstration, à la dernière séance. D’un bout à l’autre de 
cette séance, il a trompé les Nations Unies délibérément; il a 
menti sur la façon dont son gouvernement respecte la 
résolution 23.5 (1967) du Conseil de sécurité qui a été 
adoptée à la 1352ème séance. Par ce mensonge délibéré, il 
ne faisait que refléter fidèlement l’attitude fondamentale 
des autorités de son pays, qui proclament la paix et 
l’innocence et pratiquent la guerre et le génocide. NOUS 
estimons qu’une telle conduite de sa part devrait le priver 
de l’honneur de siéger à la table de ce conseil. 

31. Quant à l’assaut criminel de ses hordes contre mon 
pays, la Syrie, nous sommes d’avis qu’Israël doit être puni 
pour ses crimes indéniables, ainsi que pour sa complète 
méconnaissance de la Charte des Nations Unies et de toutes 
les valeurs sur lesquelles les relations internationales de- 
vraient se fonder. 

32. Après avoir adopté trois résolutions demandant à 
Israël d’arrêter son agression, le Conseil de sécurité a le 
devoir de mettre immédiatement un terme au banditisme 
israélien. Nous attendrons avec angoisse. ce qu’attendent 
avec angoisse tous les Arabes de Syrie, tout le peuple arabe 
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